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RÉUNION du   2 AVRIL 2020  

DÉLIBÉRATION N°  D2020_043     APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DU BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU 
05 MARS 2020

Le Bureau du conseil d’administration,

Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- adopte le procès-verbal du bureau du conseil d'administration du 13 février 2020.

DÉLIBÉRATION N°  D2020_044     MODALITÉS DE MISE EN OEUVRE DES SÉANCES DU BUREAU OU DU CONSEIL 
D'ADMINISTRATION PAR TÉLÉCONFÉRENCE ET MODALITÉS DE TRANSMISSION ET DE PUBLICITÉ ÉLECTRONIQUE DES 
ACTES

Le Bureau du conseil d’administration,
Vu la loi n°2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de Covid-19, et notamment son article 11,
Vu l’ordonnance n°2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité du fonctionnement des institutions locales et
de l’exercice des compétences des collectivités territoriales et des établissements publics locaux afin de faire face à 
l’épidémie de Covid-19, et notamment ses articles 8 et 6,
Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- prend acte de la possibilité d’organiser les réunions du bureau et du conseil d’administration du SDIS à distance, 
durant la période dérogatoire liée à la situation exceptionnelle d’épidémie de COVID-19,

- adopte pour mettre en œuvre ces réunions les modalités suivantes :

o identification des participants : demande de confirmation du nom par le président du conseil 
d’administration à l’appel et/ou constat de l’identifiant de connexion du participant conforme à la 
composition des membres de l’assemblée et/ou reconnaissance faciale de l’identité des membres de 
l’assemblée délibérante par le président du conseil d’administration,

o modalités  d’enregistrement  et  de conservation des  débats :  enregistrement  de la  réunion  par  tout
moyen et notamment dictaphone appartenant au SDIS, les enregistrements étant conservés dans un
dossier informatique dédié sur un serveur du SDIS,

o scrutin : vote par scrutin public, par appel nominal du président du conseil d’administration des 
membres présents à voix délibérative,

- prend acte que pour toute réunion du bureau ou du conseil d’administration du SDIS durant cette période, il sera 
fait application des autres modalités prévues dans l’ordonnance n°2020-391 du 1er avril 2020  susvisée et notamment 
aux mesures applicables aux SDIS.



DÉLIBÉRATION N°  D2020_045     INFORMATION SUR L'ORGANISATION DU SDIS DANS LE CADRE DES CONSIGNES 
NATIONALES

Le Bureau du conseil d’administration,

Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- prend acte de l’information sur la situation du Service Départemental d’Incendie et de Secours dans le contexte de 
la crise sanitaire liée à la pandémie de COVID 19,

- prend acte des impacts sur la gouvernance de l’établissement public

DÉLIBÉRATION N°  D2020_046     AUTORISATION D'ESTER EN JUSTICE - PROTECTION FONCTIONNELLE

Le Bureau du conseil d’administration,
Vu l'article L.1424-30 du code général des collectivités territoriales,
Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- autorise son Président à ester en justice devant le Tribunal judiciaire de Nancy dans les affaires BR-GD-MM/SC et
RL/CL et à assurer la protection fonctionnelle des agents victimes,

- autorise le service départemental d'incendie et de secours à mandater le Cabinet d'Avocats LAGRANGE-PHILIPPOT-
CLEMENT-ZILLIG-VAUTRIN afin de représenter et conseiller l'établissement et son agent dans cette affaire,

- autorise son Président à liquider les avoirs et soldes d'honoraires de l'avocat,

- autorise le  service  départemental  d'incendie  et  de  secours  à  faire  procéder  aux  différentes  voies  d'exécution
nécessaires.
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